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REPI.IBLIQUE DU BENIN

DECRETN'99.'22 DU 25 JUÏN 1999

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIQUE,
CFIEF DE L'ETAT,
CFIEF DU C,OWERNEMENT.

VU la loi no 90-32 du 11 décembre 1990, portant C.oostitution de la

République du Bénin,

VU la Proclamation le 1" avril 1996 par la Cour C-onstitutionnelle des

résr:ltats de l'âection presidentielle du 18 mars 1996,

\/[J le Décra no 99-309 du 22 juin 1999 ponant composition du

Gouvemement.

DECRETE

Ardde 1": Pour compter du jeudi 24 j'rtn 1999, Monsieur Aboudoulaye BIO-TCFtrANE,
Ministre des Finances et de l'Economie, est chargé de l'intérim du Ministre de I'Industrie et
des Petites et Moyennes Entreprises, MonsieurJohn IGUE, pendant son absence.

Anide 2 : Le présent Décret sera publié auJoumal Officiel'

Par Ie Présldent
Chef de lrEtat, C

de la
hef d

Fait à C.otonoq le z5 iun 1999
Républlque,

u Gouvernenent,

Ænoliations:PR 6-AN4 -cs2-cc2-cEs 2-HAAC 2- MFE 2-MIPME 2-
AUTRES MINISTERES 17 - SGG 4 . DEPARTEMENTS 6 - JORB 1.

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQTJE

chargeant Monsieur Aboudoulaye BIO-TCFIANE,
Mini-stre des Finances et de l'Economie, de l'intérim de

Monsizur John IGUE, Minisre de l'Industrie et des

Petites et Moyennes Entreprises pour compter du izudi
24fuua1999


